
HELP J'arrête le droit

Par Shosakura, le 21/02/2016 à 10:48

Bonjour à tous ! 

Comme indiqué dans mon titre, j'ai décidé d'arrêter le droit. Arrivée en M1 droit public, je me 
rends compte que plus rien ne me plaît et que je vais en cours à reculons. Depuis l'an dernier, 
je voulais faire un M1 MEEF mention encadrement éducatif, cette fois je me lance ! 

Ma décision est prise, mon seul problème est de savoir si je finis cette année à fond pour 
m'assurer une sortie de secours (M2 collectivités territoriales, qui ne me tente pas, comme 
aucun autre M2 d'ailleurs) ou si je finis à moitié car c'était vraiment l'année de trop.

Je me renseigne donc sur plusieurs ESPE mais elles n'écrivent pas toutes si leur master est 
sélectif, Toulouse le fait, les autres ne font qu'indiquer "cette formation est accessible aux 
étudiants titulaires d’une licence" ; qu'en pensez-vous ?

De plus, les ESPE sont des composantes de facs, les bourses y sont donc possibles ? 

Témoignages, conseils, sélectivité ou non de ces ESPE, je prends tout! 

Ps, je vise en priorité les ESPE suivantes : Toulouse, Villeneuve Ascq, Rouen, voire Lyon

Merci d'avance pour votre aide,
Shosakura

Par guizmo2145, le 24/03/2016 à 10:33

Pour en être déjà arrivé au M1 droit public, c'est qu'il doit y avoir quand même de la 
compétence donc je pencherais plutôt vers finir l'année de bonne manière avec une moyenne 
de qualité pour, comme tu le dis, assurer une "voie de secours" si l'ESPE ça ne marche pas. 

Les ESPE en principe sont ouverts en M1 à tous les titulaires d'une licence, certains affichent 
la sélection (Toulouse) mais à défaut de l'indiquer, c'est qu'il n'y en a pas. Les bourses sont 
possibles dans les ESPE comme à la faculté lors du cursus initial de licence. 

Si tu n'es pas sur de l'effectivité de cette ouverture à tous les titulaires de la licence, la 
méthode la plus directe pour être fixée serait de les contacter directement ! 

Bonne chance à toi !



Par Shosakura, le 05/04/2016 à 10:54

Malheureusement, j'ai baissé les bras ce semestre, que je ne pense pas valider du coup. 
Mais mon but n'étant plus en rapport avec le droit, ça ne me chagrine pas plus que ça, je me 
vois déjà ailleurs ! 

Après contact, je pense de ce fait intégrer l'ESPE de Villeneuve d'Acsq.

Merci beaucoup !
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